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Service
de l’Information 
Aéronautique

Objet :  
Création d’une Zone Réglementée Temporaire (ZRT) « CRARA » pour le Championnat Régional 
Auvergne Rhône Alpes de vols en planeurs 

En vigueur : Du lundi 13 au vendredi 17 mai 2024 
 
Lieu : FIR : Marseille LFMM, Paris LFFF - AD : Saint Yan LFLN 
 

ZRT CRARA 

 
Extrait carte OACI au 1 / 500 000 édition 2024 IGN 

 
ACTIVITÉ 

Vols planeurs. 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 
Activable du 13 au 17 mai 2024 chaque jour de 0900 à 1800 lorsque la TMA Saint-Yan 1 est active. 

 
INFORMATIONS DES USAGERS 

Activité réelle connue de : 
ST YAN APP :          123.405 MHz  
CLERMONT INFO :  120.675 MHz 

 
ORGANISME GESTIONNAIRE 

Centre de vol à voile de Villefranche et du Beaujolais 
 

STATUT 
Zone réglementée temporaire (ZRT) qui se substitue aux portions d’espaces aériens avec lesquelles elle interfère. 
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CONDITIONS DE PENETRATION 
CAG / CAM : contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs participants à la compétition ; 
- les aéronefs autorisés par Saint Yan APP ; 
- les aéronefs assurant des missions de secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civile lorsque le contournement n’est pas 
compatible avec l’exécution de ces missions et autorisés par Saint Yan APP. 

 
SERVICES RENDUS 

Information de vol et alerte 
 
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES 
ZRT CRARA 

 
Limites latérales :  

Identiques à celles de la TMA 1.4 St Yan 
 

Limites verticales : 
FL055 / FL085 

 
ORGANISMES A CONTACTER 

Avant et pendant l’activité : 
Responsable CVV Beaujolais : 06.09.47.32.65 

 


